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Entre les soussignées, 

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, dont le siège est situé au 58 boulevard Charles Livon, 
Le Pharo, 13007 MARSEILLE, représentée par sa Présidente, Madame Martine VASSAL, 
agissant en vertu d’une délibération n°             du                    du Conseil de la Métropole, ci-
après dénommée « la Métropole ». 

 

Et 

 

La SEMOVIM, Société Anonyme d’Economie Mixte au capital de 1 071 520 € dont le siège 
social est situé le Bateau Blanc, Chemin de Paradis – Bâtiment D, 13 500 MARTIGUES, 
immatriculée au RCS d’Aix-en-Provence sous le numéro 84 B 121 représentée par son 
directeur, M. Philippe Garcias, ci-après dénommée « le Délégataire » 

 

Ensemble dénommées « Les Parties ». 

 

 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 
 

 

AVENANT   N°1 

Contrat de Délégation de Service Public relatif à l’Exploitation 
du parc de stationnement Degut à Martigues 
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La Métropole Aix-Marseille-Provence est autorité organisatrice de la mobilité sur son territoire. 
Dans ce cadre, elle souhaite revoir la gestion de son périmètre d’action concernant les parcs 
de stationnement situés à Martigues qui font l’objet de plusieurs contrats de DSP et marché 
public dont les échéances sont différentes. 
 
Par contrat de Délégation de Service Public, la commune de Martigues, au droit de laquelle 
s’est substituée la Métropole Aix-Marseille-Provence, a confié la gestion dans le cadre d’un 
contrat d’affermage de 5 ans, le parc de stationnement Degut (ci-après dénommé « le 
Contrat ») à la société SEMOVIM. Ce contrat a pris effet le 1er janvier 2017 et s’achèvera le 
31 décembre 2021 à minuit. 
 
Par ailleurs, la Métropole gère la concession de service public concernant le parking des 
Rayettes confiée à la SEMOVIM dont l’échéance est fixée au 16 mai 2023. 
 
A ce titre et afin de réaliser des économies d’échelles tout en créant des synergies entre ces 
deux parkings, il est apparu nécessaire de prolonger le contrat de concession Degut de 1 an, 
5 mois et 16 jours, afin de pouvoir lancer une nouvelle procédure de DSP intégrant ces deux 
parcs auxquels s’ajouteront deux parcs en enclos, Verdon et Sainte-Croix actuellement gérés 
en marché public. 
 
Par ailleurs, la Métropole met ponctuellement en œuvre des gratuités de stationnement au 
profit des usagers horaires lors de manifestations évènementielles ou de périodes particulières 
(soldes, période de Noël…). 
 
Ces dispositions n’étant pas prévues dans le Contrat, leur mise en œuvre implique la passation 
de protocoles indemnitaires délibérés en Bureau Métropolitain.  
 
Afin de simplifier la mise en œuvre et la gestion de ces gratuités souhaitées par la Métropole, 
il a été décidé, par voie d’avenant, d’en acter le principe dans le Contrat et de définir les 
modalités de compensation du manque à gagner résultant pour le Délégataire de ces mesures 
ponctuelles de gratuité du stationnement horaire. 
 
Le présent avenant est conclu conformément aux dispositions des articles L.3135-1 et R. 
3135-7 du code de la commande publique. 

 

 

EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 - Objet 

Le présent avenant a ainsi pour objet : 

- De prolonger la durée du Contrat afin que son échéance coïncide avec celle relative 
au contrat de concession du parc de stationnement métropolitain des Rayettes situé à 
Martigues, 

- D’introduire au Contrat un article relatif aux franchises de stationnement ponctuelles 
mises en œuvre par le Délégataire à la demande de la Métropole. 

 

Article 2 - Modification de la durée du Contrat 

L’article 5 du Contrat est modifié comme suit : 
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« La durée de la présente convention est fixée à 6 ans, 5 mois et 16 jours. La présente 
convention prendra effet à compter du 1er janvier 2017 et arrivera à échéance le 16 mai 2023. 
(…) » 

 

Article 3 - Conditions d’exploitation durant la période de prolongation  

L’impact de la prolongation de délai, objet du présent avenant, s’applique de plein droit à 
l’article 24 « réexamen des conditions financières », titre IV au Contrat intitulé « Conditions 
financières ». 

 

Article 4 - Compte d’exploitation prévisionnel actualisé 

Le compte d’exploitation prévisionnel actualisé sera annexé au présent avenant (annexe 1) et 
se substituera au précédent compte annexé au contrat initial. 

 

Article 5 - Franchises de stationnement ponctuelles 

Est ajouté au Contrat, chapitre IV « conditions financières », un article 22.3.3 intitulé 
« Franchises de stationnement ponctuelles » et qui se compose comme suit : 
 

« Le Délégant se réserve la possibilité de proposer ponctuellement des franchises de 
stationnement aux seuls clients horaires, en fonction d’événements ou de périodes 
particulières. Il préviendra le Délégataire par le moyen de son choix au moins 10 jours 
calendaires avant la date d’usage gratuit du parking. 
 
La Métropole compensera intégralement le manque à gagner ainsi subi par le délégataire. 
 
Le remboursement s’effectuera sur la base des pertes réelles subies. Il comprendra le coût du 
stationnement effectif sur la plage horaire rendue gratuite (nombre de sorties en fonction de la 
durée de stationnement multiplié par le tarif qui aurait été applicable). 
Les frais de paramétrage informatique et/ou de calage du matériel de péage seront également 
indemnisés. 
 
Le remboursement s’effectuera au vu d’une facture détaillant l’ensemble des pertes et/ou 
dépenses engagées pour la mise en œuvre du dispositif. Tout montant réclamé mais non 
justifié ne sera pas pris en compte. 
 
Le paiement s’effectuera par virement administratif sur le compte ouvert au nom du 
Délégataire, dans les 30 jours suivant la réception de la facture. » 

 

Article 6 - Entrée en vigueur – Autres dispositions 

Le présent avenant prend effet à compter de sa date de notification, sous réserve de sa 
transmission préalable au contrôle de légalité. 

Toutes les dispositions du Contrat non modifiées et non contraires au présent avenant, 
demeurent applicables. 
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Article 7 - Annexes 

Annexe 1 : Compte d’Exploitation Prévisionnel (CEP). 
 

 

Fait à ………………………,  

Le …………………………… 

 

Pour la SEMOVIM Pour la Métropole Aix-Marseille-
Provence 

 

Monsieur Philippe GARCIAS   Madame Martine VASSAL 

Directeur                 Présidente 
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